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Introduction
Le volume de substances chimiques transporté par mer ne cesse d’augmenter d’année en année ; 
en conséquence, la communauté internationale est de plus en plus consciente de la nécessité de 
mettre en place des systèmes efficaces d’intervention en cas de déversement. Or, en raison de la 
grande diversité des substances chimiques, de leurs propriétés physiques et de leurs comportements 
lorsqu’elles sont déversées; en raison également des effets potentiels de ces déversements sur la 
santé humaine et l’environnement marin, la préparation et les dispositions d’intervention en cas de 
déversement chimique sont bien plus complexes que dans le cas des déversements d’hydrocarbures. 

Ce document traite des problèmes rencontrés dans le contexte des interventions en cas de déversement 
chimique en s’intéressant aux dangers posés et au comportement des substances déversées en mer. 
Il examine ensuite brièvement les options d’intervention.

5	Figure 1 : Chimiquier.

Qu’est-ce qu’une substance 
chimique ? 

Toutes les substances connues de l’homme sont des substances 
chimiques. Toutes les substances chimiques transportées par mer 
ne sont toutefois pas considérées comme dangereuses ; celles 
qui le sont, sont appelées « substances nocives et potentiellement 
dangereuses » (SNPD). Le protocole OPRC–SNPD1 définit une 
SNPD comme « toute substance autre qu’un hydrocarbure qui, si 
elle est introduite dans le milieu marin, risque de mettre en danger 
la santé de l’homme, de nuire aux ressources biologiques et à 
la flore et à la faune marines, de porter atteinte à l’agrément des 
sites ou de gêner toute autre utilisation légitime de la mer ». Le 
danger associé à une substance chimique particulière dépend de 
ses propriétés inhérentes et les SNPD peuvent présenter une ou 
plusieurs des cinq propriétés suivantes : inflammable, explosive, 
toxique, corrosive ou réactive. 

Une autre définition des SNPD, qui diffère considérablement 
de celle donnée par le protocole OPRC-SNPD, est celle établie 
dans la Convention SNPD.2  Une substance est classée SNPD 
dans la Convention si elle figure sur une ou plusieurs listes des 
conventions et codes de l’Organisation Maritime Internationale 
(OMI) répertoriés dans le Tableau 1. Ces conventions et codes 

sont conçus pour veiller à la sûreté du transport de substances 
chimiques en tous genres. En plus d’inventorier les différents 
types de SNPD, ils prescrivent des normes de conception et de 
construction applicables aux différents navires de transport, ainsi 
que des règlements sur l’étiquetage, l’emballage et le stockage de 
substances chimiques. Les substances radioactives et infectieuses 
ne sont couvertes ni par la Convention SNPD ni par ce document. 

Le protocole OPRC-SNPD est axé sur la préparation et l’intervention, 
tandis que la Convention SNPD concerne l’indemnisation. La 
différence entre les deux définitions d’une SNPD est importante 
car chacune couvre des cargaisons qui ne sont pas couvertes 
par l’autre. Par exemple, le protocole OPRC-SNPD inclut les 
cargaisons de charbon, de ciment, de divers minerais métallifères 

5	Tableau 1 : Exemples de conventions et codes de l’OMI contenant des listes de SNPD (voir www.imo.org).

SNPD Conventions et codes
Hydrocarbures 
transportés en vrac

Appendice I de l’annexe I de la Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 
de 1973, telle que modifiée par le Protocole de 1978 (MARPOL 73/78)

Liquides en vrac
Chapitre 17 du Recueil international de règles relatives à la construction et à l’équipement de navires transportant 
des produits chimiques dangereux en vrac (Recueil IBC) et Appendice II de l’annexe II de MARPOL 73/78

Gaz
Chapitre 19 du Recueil international de règles relatives à la construction et à l’équipement de navires 
transportant des gaz liquéfiés en vrac (Recueil IGC) et Appendice II de l’annexe II de MARPOL 73/78

Solides en vrac
Section 9 du Code maritime international des cargaisons solides en vrac (Code IMSBC) s’ils sont également 
couverts par le Code IMDG sous forme emballée

Marchandises 
emballées

Code maritime international des marchandises dangereuses (Code IMDG)

1 Protocole sur la préparation, la lutte et la coopération contre les 
événements de pollution par les substances nocives et potentiellement 
dangereuses, 2000 (voir www.imo.org).
2 Convention internationale sur la responsabilité et l’indemnisation 
pour les dommages liés au transport par mer de substances nocives 
et potentiellement dangereuses, 1996. En mars 2012, la Convention 
SNPD n’était pas encore en vigueur (voir www.snpdconvention.org).
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5	Figure  2 : Hydrocarbure et conteneurs à la dérive suite à leur 
déversement d’un porte-conteneurs échoué (image reproduite 
avec la permission de SMIT).

5	Figure 3 : Deux conteneurs pour liquides et un conteneur universel 
solidarisés échoués sur un littoral.

et de céréales. La perte de ce type de cargaisons peut donner 
lieu à des dommages environnementaux par recouvrement. La 
décomposition des céréales risque en outre de provoquer une forte 
demande biologique en oxygène localisée, ainsi qu’un dégagement 
de sulfure d’hydrogène  toxique. Inversement, la Convention SNPD 
couvre un grand nombre de produits d’hydrocarbures minéraux 
distillés non persistants et courants (kérosène, essence, etc.) ainsi 
que, dans certains cas, des hydrocarbures persistants,  couverts 
par le protocole OPRC-SNPD puisqu’ils relèvent de la Convention 
OPRC 90.3 Le protocole OPRC-SNPD 2000 et la Convention 
SNPD couvrent les huiles végétales. La lutte antipollution en cas 
de déversement d’hydrocarbures est couverte dans les autres 
Guides d’Informations Techniques publiés par l’ITOPF (voir la liste 
en quatrième de couverture). 

Transport maritime des SNPD
La hausse de la demande mondiale en substances chimiques 
industrielles très diverses a entraîné une croissance rapide de 
leur commerce maritime. En 2010, l’OMI a dressé une liste des 
20 principales substances chimiques (à l’exception du pétrole brut, 
de ses sous-produits liquides et des huiles végétales) transportées 
par mer et les plus susceptibles de contribuer à une pollution 
par SNPD en cas d’accident. Cette liste résulte de la collecte de 
données sur les volumes de substances chimiques produites, les 
substances les plus couramment transportées et celles les plus 
fréquemment déversées (Tableau 2). 

Les cargaisons de SNPD peuvent être transportées par mer 
de deux manières : en vrac (liquides et solides) ou emballées. 
Plusieurs types de navires transportent les SNPD : 

•  Les vraquiers transportent des solides en vrac : minerai de 
fer, phosphate naturel, charbon, ciment, et céréales.

•  Les pétroliers parcellaires (transporteurs de produits 
raffinés), et chimiquiers transportent des liquides. La différence 
réside dans la manière dont les citernes sont séparées et dans 
le type de substances chimiques transportées, par exemple le 
benzène ou le styrène (Figure 1).

• Les gaziers transportent des gaz liquéfiés sous pression 
et/ou réfrigérés : gaz naturel liquéfié (principalement le 
méthane) (GNL) et gaz de pétrole liquéfié (propane et butane) 
(GPL). 

•  Les porte-conteneurs (Figure 2) transportent des marchandises 
dans des conteneurs universels, qui permettent un chargement 
et un déchargement rapides. La taille d’un porte-conteneurs est 

souvent indiquée en TEU (twenty-foot equivalent units), unité 
de mesure qui correspond au nombre de conteneurs universels 
pouvant être transportés par le navire. Une petite proportion 
des conteneurs transportés sont des conteneurs ISO pour le 
transport de liquides en vrac (Figure 3).

•  Les transporteurs de marchandises générales transportent 
de petits chargements de marchandises palettisées, en caisses, 
en boîtes ou en fûts. Ils constituent la catégorie de navires la 
plus grande en nombre au sein de la flotte mondiale.

•  Les rouliers (Ro-Ro) transportent des camions ou des wagons 
marchands chargés de marchandises emballées, de conteneurs 
ou de liquides et solides en vrac. 

Un accident de navire transportant plus d’une SNPD, par exemple, 
un porte-conteneur, un chimiquier parcellaire ou un roulier, présente 
des complications supplémentaires du fait du risque de mélange des 
diverses cargaisons les unes avec les autres, ainsi que du risque 
de mélange avec l’eau si les conteneurs, cuves ou remorques sont 
endommagés. L’identification du contenu spécifique d’un conteneur 
ou d’une remorque et l’évaluation des dangers présentés peuvent 
être plus particulièrement difficiles. Par ailleurs, les manifestes 
de marchandises dangereuses (Figure 4) et plans d’arrimage 
ne donnent parfois pas suffisamment d’informations pour une 
évaluation adéquate de la gravité d’un accident potentiel.
 
Même de relativement faibles quantités de SNPD peuvent 
poser un risque considérable. A titre d’exemple, le phosphure 
d’aluminium (AIP), un fumigant très couramment transporté, 
produit de la phosphine (PH3), un gaz toxique, au contact de l’eau 
(Figure 5). Un accident peut également impliquer un déversement 
d’hydrocarbures de soute ou autres (Figure 2 et 5), susceptible 
d’ajouter à la complexité de la lutte antipollution. Si la SNPD présente 
un danger pour la santé humaine, la lutte contre la pollution par 
l’hydrocarbure déversé en mer ou sur le littoral risque de ne pas 
être possible ou d’être compromise.

Comportement des substances 
chimiques dans l’environnement 
marin 

Comportement physique
La classification des substances (gaz, liquides, solides) en 
fonction de leur comportement lorsqu’elles sont rejetées dans 

3 Convention internationale sur la préparation, la lutte et la coopération en matière de pollution par les hydrocarbures.
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	Figure 5 : La présence d’une SNPD peut entraver la lutte antipollution 
en cas de déversement d’hydrocarbures. Ici, des bouteilles non 
identifiées, recouvertes d’hydrocarbure de soute, ont été trouvées sur 
le littoral. Certaines pourraient contenir du phosphure d’aluminium 
(encadré) qui produit de la phosphine, gaz très toxique, au contact 
de l’eau. Dans ce cas, un plan détaillé d’évaluation des risques a 
été rédigé pour veiller à la sécurité du personnel déployé pour le 
nettoyage sur le littoral (illustration en encadré reproduite avec la 
permission de United Phosphorus).

5	Figure 4 : Exemple de manifeste des substances dangereuses 
donnant les détails du contenu de deux conteneurs de SNPD.

Classe- 
ment

Substance 
chimique Comportement Danger principal

1 Acide sulfurique Couleur/dissolveur Corrosif/réaction exothermique avec l’eau/vapeurs
2 Acide chlorhydrique Couleur/dissolveur Corrosif/réaction exothermique avec l’eau/vapeurs

3 Hydroxyde de sodium/ 
soude caustique Couleur/dissolveur Corrosif/réaction exothermique avec l’eau

4 Acide phosphorique Couleur/dissolveur Corrosif/réaction exothermique avec l’eau/vapeurs
5 Acide nitrique Couleur/dissolveur Corrosif/réaction exothermique avec l’eau/vapeurs
6 GPL/GNL Gaz (transporté sous forme liquide) Inflammable/explosif
7 Ammoniaque Gaz (transporté sous forme liquide) Toxique

8 Benzène Flotteur/évaporateur Inflammable/explosif
9 Xylène Flotteur/évaporateur Inflammable/explosif
10 Phénol Dissolveur/évaporateur Toxique/inflammable

11 Styrène Flotteur/évaporateur Toxique/inflammable/polymérisation
12 Méthanol Flotteur/évaporateur Inflammable/explosif
13 Ethylène glycol Couleur/dissolveur Toxique
14 Chlore Gaz (transporté sous forme liquide) Toxique
15 Acétone Flotteur/évaporateur Inflammable/explosif

16 Nitrate d’ammonium Couleur/dissolveur Oxydant/explosif

17 Urée Couleur/dissolveur Irritant

18 Toluène Flotteur/évaporateur Inflammable/explosif

19 Acrylonitrile Flotteur/évaporateur/dissolveur Inflammable/toxique/polymérisation

20 Acétate de vinyle Flotteur/évaporateur/dissolveur Inflammable/toxique/polymérisation

INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT CHIMIQUE EN MER

5	Tableau 2 : Liste publiée par l’OMI des 20 principales substances chimiques susceptibles de poser le plus haut risque d’être impliquées dans 
un accident de pollution par SNPD, à l’exclusion du pétrole brut, des produits distillés du pétrole brut ou des huiles végétales (source : MEPC/
OPRC-HNS/TG 10/5/4, voir www.imo.org).
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5	Figure 6 : Diagramme du système européen de classification.

5	Tableau 3 : Système européen de classification (SEBC) des 
substances chimiques.

5	Figure7 : Pictogrammes du SGH pour l’étiquetage des SNPD. De 
gauche à droite : inflammable, explosif, oxydant, toxicité aiguë, 
corrosif, nocif/irritant, toxique pour l’environnement, carcinogène/
sensibilisant et gaz comprimé. Ces pictogrammes sont censés 
remplacer les étiquetages nationaux et régionaux.

chimiques en fonction uniquement de leur comportement dominant 
dans le contexte d’un déversement, et qu’une substance chimique 
peut présenter d’autres caractéristiques. Par exemple, le benzène 
est classé en fonction de sa caractéristique dominante (s’évapore) 
mais il est également soluble dans une certaine mesure. 
Tous les aspects du comportement d’une substance doivent 
être pris en compte dans la planification d’une opération lutte 
antipollution. 

Dangers 
Le Système général harmonisé de classification et d’étiquetage 
des substances chimiques (SGH)4 des Nations Unies classifie 
les substances chimiques selon les types de dangers qu’elles 
présentent et les décrit au moyen d’une communication harmonisée 
des dangers, avec étiquetage et fiches de données de sécurité 
cohérents. Le SGH veille à la disponibilité d’informations sur les 
dangers physiques et la toxicité des substances chimiques, afin de 
renforcer la protection de la santé humaine et de l’environnement 
pendant leur manutention, leur transport et leur utilisation. Deux 

 Groupe de propriétés Propriétés 

 G gaz s’évapore 
immédiatement

 GD gaz/dissolveur
s’évapore 
immédiatement, 
se dissout

 E évaporateur s’évapore 
rapidement

 ED évaporateur/dissolveur
s’évapore 
rapidement, 
se dissout

 FE flotteur/évaporateur flotte, s’évapore

 FED flotteur/évaporateur/dissolveur flotte, s’évapore, 
se dissout

 F flotteur flotte

 FD flotteur/dissolveur flotte, se dissout

 DE dissolveur/évaporateur
se dissout 
rapidement, 
s’évapore

 D dissolveur se dissout 
rapidement

 SD couleur/dissolveur coule, se dissout

 S couleur coule

l’environnement marin est un outil utile pour l’élaboration d’une 
stratégie antipollution. Le devenir de la substance est dicté par sa 
volatilité, sa solubilité et sa densité. Ces propriétés déterminent par 
ailleurs les dangers posés par la substance (toxicité, inflammabilité, 
réactivité, explosivité, corrosivité, etc.). 

Le Système européen de classification (Standard European 
Behaviour Classification – SEBC) catégorise les SNPD en 
12 groupes en fonction de leur comportement dominant dans 
l’eau (Figure 6 et Tableau 3). Les principales propriétés, donnant 
des indications sur le comportement d’une substance chimique 
déversée en mer, sont inventoriées dans le Tableau 4. Il importe 
toutefois de savoir que ce système classifie les substances 

4 www.unece.org/trans/danger/danger.html
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séries de pictogrammes sont incluses avec le SGH : une pour 
l’étiquetage des conteneurs et pour les pancartes d’alerte aux 
dangers sur les lieux de travail (Figure 7) et l’autre pour le transport 
de marchandises dangereuses (Figure 8).

L’une ou l’autre est choisie en fonction du public visé, mais les deux 
ne sont pas employées en même temps. Les dangers suivants, 
décrits par les sept pictogrammes initiaux, peuvent être générés 
par un déversement de SNPD ou par des réactions entre la SNPD 
et d’autres substances chimiques, l’eau ou l’air. 

Inflammabilité
L’inflammabilité désigne la facilité avec laquelle un matériau 
s’enflamme, naturellement ou au contact d’une source 
d’inflammation. L’inflammabilité d’un liquide est régie par sa 
pression de vapeur ou son point d’éclair. Les liquides inflammables 
sont caractérisés par des points d’ébullition et d’éclair 
faibles. D’autres matières inflammables peuvent s’enflammer 
spontanément au contact de l’air. La combustion d’une SNPD 
peut dégager de la chaleur, des particules solides et des gaz 
toxiques (Figure 9). 

Explosivité
Une substance explosive est une substance chimique ou un 
mélange de substances chimiques qui devient instable dans 
certaines conditions environnementales (chaleur, frottement, chocs 
ou électricité statique), et libère son énergie emmagasinée. Les 
substances sont classifiées selon leur sensibilité aux conditions 
environnementales, leur vitesse de détonation et leur composition 
chimique. La classification comprend également les appareils 
pyrotechniques et les munitions. 

Les explosions peuvent s’accompagner d’ondes de choc, de 
flammes et de chaleur. Des dommages surviennent notamment 
lorsque l’énergie libérée ne peut pas être dissipée rapidement. 
Une BLEVE (Boiling Liquid Expanding Vapour Explosion – détente 
explosive des vapeurs d’un liquide en ébullition) est un exemple 
important de combinaison explosive d’une matière volatile et de 
conditions environnementales : l’application de chaleur à un gaz 
liquéfié comprimé dans un réservoir entraîne l’ébullition du liquide, 
qui cause à son tour une surpression et la rupture du conteneur. 
Le dégagement de gaz qui en résulte immédiatement peut évoluer 
en un nuage inflammable suffisamment important pour générer 

5	Tableau 4 : Principales propriétés physico-chimiques pour évaluer le devenir et le comportement d’une substance chimique.

Propriété Description

Densité
Densité, ρ(substance)=masse/volume. Indique si une substance est susceptible de flotter ou de couler (densité 
moyenne de l’eau de mer : ρ = 1,025 g/cm3). 
ρ(benzène) = 0,88 g/cm3, flotte. ρ(acide phosphorique solide) = 1,864 g/cm3, coule.

Masse volumique
La masse volumique = ρ (substance)/ρ (eau) est un paramètre non dimensionnel, c’est-à-dire qui ne possède 
pas d’unités. On parle de densité relative dans l’eau douce. 

Solubilité L’aptitude d’un solide, d’un liquide ou d’un gaz à se dissoudre dans un liquide (généralement indiquée pour l’eau 
douce). Dans l’eau de mer : s(benzène) = 0,07 %, légèrement soluble ; s(acide phosphorique) = 100 %, miscible.

Pression de 
vapeur

Indique la probabilité d’évaporation d’une substance formant une vapeur. Plus la pression de vapeur est 
élevée, plus une substance a tendance à s’évaporer (évaporateur lent PV > 300 Pa, évaporateur rapide 
> 3 kPa). VP(ethylène glycol) = 500 Pa; VP(éthanol) = 5 kPa; VP(propane) = 2,2 MPa.

Densité de 
vapeur

La masse relative d’un gaz ou d’une vapeur comparée à l’air, qui a une valeur arbitraire de un. Un gaz dont 
la densité de vapeur est inférieure à un s’élève généralement dans l’atmosphère. Si la densité de vapeur est 
supérieure à un, le gaz aura généralement tendance à s’accumuler au niveau du sol. Cette propriété repose 
sur les masses moléculaires. Masse moléculaire de l’air = 29 unités de masse atomique (UMA). Hydrogène 
= 2 UMA, soit une densité de vapeur de 2/29 = 0,068, monte. Hexane = 84 UMA, soit une densité de vapeur 
de 84/29 = 2,9, descend.

Point d’éclair
Le point d’éclair d’une matière volatile correspond à la plus basse température à laquelle il peut se vaporiser 
pour former un mélange dans l’atmosphère qui prendra feu au contact d’une source d’inflammation. Point 
d’éclair T(acide phénique) = 79 °C, Point d’éclair T(benzène) = -11,1 °C.

Limite inférieure 
d’explosibilité 
(LIE) 

La plus faible concentration (pourcentage) d’un gaz ou d’une vapeur dans l’atmosphère capable de prendre 
feu au contact d’une source d’inflammation. Si la concentration dans l’atmosphère est inférieure à la LIE, 
la teneur en combustible est insuffisante pour brûler et le mélange air/combustible est « trop pauvre ». 
On parle également de limite inférieure d’inflammabilité (LIF). LEI(benzène) = 1,2 % par volume d’air 
(12 000 ppm). LEI(méthane [CH4]) à 20 °C = 5,1 %.

Limite supérieure 
d’explosibilité 
(LSE)

La plus forte concentration (pourcentage) d’un gaz ou d’une vapeur dans l’atmosphère capable de prendre 
feu au contact d’une source d’inflammation. Des concentrations supérieures à la LSE sont « trop riches » 
pour brûler. On parle également de limite supérieure d’inflammabilité (LSI). LSI(benzène) = 7,8 % par volume 
d’air (78 000 ppm).

Plage 
d’inflammabilité

La plage de concentrations entre les limites supérieure et inférieure d’inflammabilité.

Température 
d’inflammation 
spontanée

La température minimum à laquelle une substance chimique s’enflamme sans présence d’une source 
d’inflammation. Inflammation spontanée T(benzène) = 538 °C.

Point d’ébullition Point d’ébullition T(propane) = -42 °C, T(ammoniaque) = -33 °C, T(acide sulfurique) = 337 °C.

INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT CHIMIQUE EN MER
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5	Figure 8 : Pictogrammes des Nations Unies pour le transport des SNPD. Les classes 1 à 6 et la classe 8 font partie du système général 
harmonisé de classification et d’étiquetage des substances chimiques (SGH). Les substances de classe 7 (radioactives – non illustrées) et 
de classe 9 (diverses), bien qu’elles soient comprises dans la symbolique du code IMDG, ne sont pas incluses dans le SGH.

5	Figure 9 : Conteneurs renversés et déformés par la chaleur d’un 
incendie en proue d’un roulier échoué.

une inflammation instantanée, une boule de feu ou une explosion 
de nuage de vapeur. 

Les limites explosives inférieure et supérieure (LEI et LES) 
définissent la plage sur laquelle un gaz ou une vapeur dans l’air 
est capable de s’enflammer au contact d’une flamme ou d’une 
étincelle. 

Danger d’oxydation
Certaines substances qui ne sont pas nécessairement combustibles 
posent un danger d’oxydation du fait qu’elles dégagent de l’oxygène 
et peuvent ainsi causer la combustion d’autres matières, ou y 
contribuer. Les agents oxydants puissants, tels que l’acide nitrique 
(HNO3), peuvent réagir particulièrement violemment avec les 
matières biologiques.

Toxicité
Les substances chimiques toxiques sont celles qui provoquent 
la mort ou des lésions aux organismes vivants lorsqu’elles 
sont ingérées, inhalées ou absorbées par la peau en faibles 

concentrations. La toxicité est souvent mesurée et classifiée selon 
le degré de risque présenté par une concentration particulière pour 
la santé humaine ou l’environnement. Les limites d’exposition à 
des concentrations aiguës ou chroniques sont souvent citées. Une 
exposition dite aiguë est une exposition unique à une substance 
toxique pouvant causer un préjudice biologique grave ou la mort. 
Elle ne dure généralement pas plus d’une journée. Une exposition 
dite chronique est une exposition continue à une toxine, souvent 
sur plusieurs mois ou années, qui peut avoir des effets secondaires 
irréversibles. Le chlore est un exemple de gaz très toxique.

Danger de corrosion
Les substances chimiques corrosives peuvent détruire ou 
endommager irrémédiablement une autre surface ou substance avec 
laquelle elles entrent en contact, y compris les tissus vivants (peau, 
yeux, poumons) et les matériaux (équipement de lutte antipollution, 
autres cargaisons, emballage). Exemples : l’acide sulfurique (H2SO4) 
et l’hydroxyde de sodium / soude caustique (NaOH). 

Substances irritantes/nocives
Une substance nocive peut nuire à la santé tandis qu’une substance 
irritante peut causer une inflammation de la peau (dermatite) et 
des membranes muqueuses d’un organisme vivant (yeux, gorge 
et/ou poumons). 

Danger environnemental 
Certaines substances chimiques peuvent présenter un 
danger immédiat ou différé pour un ou plusieurs éléments de 
l’environnement et leur élimination exige un soin particulier.

Réactivité 
Les substances chimiques peuvent réagir de plusieurs manières 
avec les matières, le fioul, l’eau et l’air présents à proximité, y compris 
par corrosion, décomposition, oxydo-réduction ou polymérisation. 
Il est important de connaître la réactivité de la substance pour 
formuler une intervention appropriée étant donné que ces 
réactions peuvent générer de la chaleur et des gaz inflammables 
ou toxiques. Par exemple, le fer peut réagir avec certains acides 
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ou bases puissants et dégager de l’hydrogène, dont la présence 
dans l’air induit un danger d’explosion. Certaines substances 
chimiques peuvent se polymériser lorsqu’il y a adjonction d’eau 
ou de chaleur. La polymérisation s’accompagne souvent d’un 
phénomène de dilatation et de dégagement de chaleur (réaction 
exothermique) pouvant endommager le conteneur. Le produit peut 
aussi se décomposer en produits secondaires sous l’effet des 
interactions avec son environnement voisin. Les dangers particuliers 
présentés par la décomposition sont la formation de gaz, tels que 
le dioxyde de carbone (CO2) et le sulfure d’hydrogène (H2S), eux-
mêmes toxiques et susceptibles de causer une baisse des niveaux 
d’oxygène, exigeant ainsi des pratiques de sécurité spécifiques pour 
entrer dans les cales des navires et autres espaces confinés. Le 
bureau d’intervention et de restauration (Office of Response and 
Restoration) de la National Oceanic and Atmospheric Administration 
(NOAA) aux États-Unis5 fournit une fiche de réactivité chimique 
(Chemical Reactivity Worksheet) téléchargeable qui permet à 
l’utilisateur de déterminer la réactivité de la substance au contact 
de l’air, de l’eau et d’autres substances chimiques. 

Évaluation des dangers 

Deux guides simples et facilement accessibles constituent un 
point de départ important pour évaluer la gravité potentielle d’un 
accident dans le cadre de l’évaluation des dangers : les Annexes 
II et III de MARPOL 73/78 et les profils de dangers du GESAMP. 

La Convention MARPOL
La Convention MARPOL est la principale convention internationale 
couvrant la prévention de la pollution par les navires. Deux annexes 
de MARPOL concernent les SNPD : 

Annexe II
L’annexe II de MARPOL contient les règles concernant les 
cargaisons de liquide en vrac pouvant causer une pollution 
environnementale en cas de déversement en mer. Au sein de cette 
annexe, quatre catégories sont définies en fonction du danger 
posé par le liquide en vrac pour la santé humaine, les ressources 
marines et les équipements. L’Appendice II de l’Annexe II contient 
une liste de substances groupées selon quatre catégories, 
détaillées ci-dessous :

•  Catégorie X : les substances liquides nocives considérées 
comme très dangereuses pour les ressources marines ou la 
santé humaine et qui, de ce fait, justifient une interdiction de 
rejet dans l’environnement marin ;

•  Catégorie Y : les substances liquides considérées comme 
dangereuses pour les ressources marines, la santé humaine, 
les équipements ou les autres utilisations de la mer et qui, de 
ce fait, justifient des restrictions sur la qualité et la quantité des 
rejets dans l’environnement marin ;

•  Catégorie Z : les substances liquides considérées comme peu 
dangereuses pour les ressources marines ou la santé humaine 
et qui, de ce fait, justifient des restrictions moins rigoureuses 
sur la qualité et la quantité des rejets dans l’environnement 
marin ; et 

•  Catégorie OS : les « autres substances » considérées comme 
n’appartenant pas aux catégories X, Y et Z, et qui ne présentent 
pas de danger pour les ressources marines, la santé humaine, 
les équipements ou les autres utilisations de l’environnement 
marin. 

Annexe III
L’Annexe III traite de la prévention de la pollution par des substances 
toxiques transportées par mer sous forme de colis. Dans le cadre 
de ces règlements, les substances nocives pour l’environnement 
(les polluants marins) doivent être clairement marquées et 
étiquetées en tant que « polluant marin » pour les distinguer des 
autres cargaisons moins nocives (Figure 10). 

Profils des dangers du GESAMP
Les dangers présentés par les SNPD, tant pour la santé humaine 
que pour l’environnement marin, ont été résumés par le Groupe 
d’experts sur les aspects scientifiques de la protection de 
l’environnement marin (Group of Experts on Scientific Aspects 
of Marine Environmental Protection – GESAMP), un organisme 
consultatif auprès des Nations Unies établi en 1969. Le groupe est 
composé d’experts individuels dans un large éventail de disciplines. 

Le GESAMP a publié une « Evaluation des dangers des substances 
transportées par navire »6 qui traite des dangers présentés par la 
plupart des substances chimiques couramment transportées et 
qui pénètrent dans l’environnement marin par rejet opérationnel, 
déversement accidentel ou perte par-dessus bord. Les propriétés 
de chaque substance chimique ont été évaluées par rapport à 
plusieurs effets prédéterminés en cas de déversement en mer 
d’un des produits répertoriés. Cette information est regroupée 
en un profil de dangerosité qui inventorie les caractéristiques 
dangereuses de chaque substance selon les catégories suivantes :

a.  Bioaccumulation et biodégradation ;
b.  Toxicité aquatique ;
c.  Toxicité aiguë chez les mammifères;
d.  Irritation, corrosion et effets à long terme sur la santé ; et
e.  Atteinte à d’autres usages de la mer. 

L’élaboration de profils de dangers par le GESAMP est un processus 
continu et l’OMI maintient une liste à jour.7

Préoccupations pour la santé 
humaine 

Outre les effets liés à des dangers tels que l’onde de choc 
d’une explosion, les brûlures ou l’appauvrissement en oxygène, 
l’exposition à des substances chimiques peut également résulter 
d’une absorption par contact avec la peau, par inhalation ou par 
ingestion. L’inhalation fait partie des principales voies d’entrée 
des gaz et particules. L’absorption peut se produire à travers une 
peau saine, ou à travers des lésions épidermiques causées par 
une substance chimique (ex. brûlures ou dermatite). L’ingestion 
se produit lorsqu’un produit dangereux est avalé. 

Les fabricants de SNPD, entre autres, publient des « fiches 
techniques sur la sécurité des substances » (FTSS ou MSDS 
en anglais) qui résument les dangers spécifiques liés à chaque 
substance. Elles seront progressivement remplacées par les 
fiches de données de sécurité (FDS ou SDS en anglais) du SGH 

	Figure 10 : Panneau avertissant de 
la présence d’un polluant marin. Ce 
panneau ne concerne pas une classe 
spécifique de danger. Il est utilisé 
pour l’expédition de tout polluant 
marin.

5 http://response.restoration.noaa.gov
6 www.gesamp.org/publications/publicationdisplaypages/rs64
7 www.imo.org/OurWork/Environment/PollutionPrevention
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5	Tableau 5 : Informations figurant dans les FTSS et FDS.

5	Figure 11 : Exemple de première page d’une FDS de fabricant pour 
de l’éthanol. Reproduite avec l’aimable autorisation d’AB SCIEX

(Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des 
substances chimiques) des Nations Unies. FTSS et FDS suivent 
un format analogue (Figure 11) et fournissent les informations 
données dans le Tableau 5. Il convient néanmoins de noter qu’en 
raison des variations parfois considérables de la qualité (fiabilité 
et complétude) de l’information contenue dans les FTSS, il est 
important de tout mettre en œuvre pour tenter d’obtenir cette 
information auprès du fabricant de la cargaison impliquée dans un 
accident. Une fois la mise en œuvre complète du SGH achevée, les 
fiches de données de sécurité devraient donner des informations 
plus cohérentes et plus fiables. 

Limites d’exposition 
L’industrie chimique et les organismes publics spécialisés ont 
établi des valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP) pour 
protéger le personnel qui travaille en présence de substances 
dangereuses. Il s’agit de limites réglementaires imposées sur 
la quantité ou la concentration maximum d’une substance dans 
l’air. Les VLEP sont fixées à partir d’une moyenne pondérée dans 
le temps (MPT), généralement de huit heures (durée typique 
d’une journée de travail). Ces valeurs limites sont basées sur 
des valeurs limites tolérables (VLT) correspondant à l’exposition 
à des gaz et vapeurs dans l’atmosphère pouvant être supportée 
par un travailleur typique sans risque sérieux de maladie ou de 
préjudice corporel. Elles servent à contrôler l’exposition chronique 
à des substances dangereuses mais pas les expositions aiguës 
à la suite de déversements. 

Des valeurs limites d’exposition à court terme et des valeurs 
plafonds ont parfois été établies pour des effets immédiats. La 
valeur limite d’exposition à court terme concerne uniquement 
l’exposition à une concentration maximum sur une période de 

15 minutes et ne peut pas être répétée plus de quatre fois par jour. 
Une valeur limite plafond est une valeur limite qui ne peut jamais 
être dépassée, appliquée aux irritants et autres matières à effets 
immédiats. A cet égard, le critère « immédiatement dangereuse 
pour la vie ou la santé » (IDLH) est la valeur d’exposition plafond 
la plus fréquemment utilisée ; elle correspond à une atmosphère 
qui est immédiatement dangereuse pour la vie ou la santé d’un 
adulte de sexe masculin typique. Les valeurs limites IDLH ont à 
l’origine été créées pour faciliter la prise de décisions concernant 
l’utilisation de respirateurs. Deux facteurs sont pris en compte 
dans la définition de valeurs limites IDLH : les personnels doivent 
pouvoir fuir l’environnement dangereux et ne pas subir d’effets 
nocifs permanents sur la santé, d’irritation sévère des yeux ou des 
voies respiratoires, ou autres troubles pouvant gêner leur fuite. 

Des recommandations plus spécifiques d’intervention en cas 
de rejet potentiel de substances dans l’air continuent d’être 
élaborées par l’industrie et par les organismes publics, dont 
l’Agence américaine pour la protection de l’environnement (US 
Environmental Protection Agency)8. 

Les ERPG (Emergency Response Planning Guidelines) sont 
des recommandations sur les concentrations dans l’air pour les 
expositions uniques à des substances dangereuses. Elles sont 
destinées à servir d’outils pour évaluer l’adéquation des plans de 
prévention des accidents et d’intervention d’urgence. Les ERPG 
sont élaborées par le Comité ERPG de l’American Industrial 
Hygiene Association (AIHA).9

Les AEGL (Acute Exposure Guideline Levels) décrivent le risque 

 1. Identification

 2. Identification des dangers 

 3. Composition/ingrédients 

 4. Premiers secours 

 5. Mesures de lutte contre l’incendie

 6. Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 

 7. Manipulation et stockage 

 8. Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

 9. Propriétés physiques et chimiques 

 10. Stabilité et réactivité 

 11. Informations toxicologiques 

 12. Informations écologiques 

 13. Considérations relatives à l’élimination 

 14. Informations relatives au transport 

 15. Informations réglementaires 

 16. Autres informations 

8 www.epa.gov/osweroe1/docs/chem/tech.pdf
9 www.aiha.org
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5	Figure 12 : Exemple de résultats du modèle ALOHA (NOAA) 
indiquant les divers niveaux de préoccupation (explosivité) pour 
le cyclohexane relativement à la distance par rapport à la source. 
ALOHA = Area Locations of Hazardous Atmospheres.

posé pour les humains par une seule exposition sur toute une 
durée de vie, ou une exposition rare, à des substances chimiques 
présentes dans l’air. L’élaboration des AEGL est un effort collaboratif 
des secteurs public et privé dans le monde entier. Aux États-Unis, 
le National Advisory Committee for the Development of Acute 
Exposure Guideline Levels for Hazardours Substances (Comité 
AEGL)10 participe à l’élaboration de ces valeurs repères pour 
faciliter les interventions d’urgence en cas de déversements ou 
autres expositions catastrophiques. 

Les TEEL (Temporary Emergency Exposure Limits) sont des 
niveaux préoccupants représentant les effets nocifs d’une 
substance dangereuse pour la santé du grand public. Les TEEL 
sont définis par le ministère américain de l’Energie11 et utilisés en 
l’absence d’ERPG ou d’AEGL. 

Effets sur les ressources marines 

Les effets d’une ou plusieurs substances chimiques sur 
l’environnement marin dépendent d’un certain nombre de 
facteurs. Le plus important est la toxicité des substances/du 
mélange de substances perdues ou des produits de réaction. 
La gravité de l’impact dépendra également des quantités en jeu, 
des concentrations résultantes dans la colonne d’eau, de la durée 
d’exposition des organismes marins à cette concentration et de 
leur sensibilité aux substances chimiques en question. Différentes 
espèces aquatiques manifestent des tolérances différentes aux 
substances et la tolérance d’une espèce donnée peut varier selon 
le stade de son cycle de vie et selon la saison. Les conditions 
météorologiques qui prévalent et la topographie locale peuvent elles 
aussi exercer une forte influence sur les effets d’un déversement. 
Par conditions calmes, la zone exposée aux effets nocifs peut 
être de relativement petite taille et ne s’étendre que lentement. 
L’intensité de l’impact peut, quant à elle, diminuer au fur et à 
mesure de l’éloignement par rapport à la source du déversement. 
En revanche, sur un fleuve ou un cours d’eau confiné, un panache 
peut vite évoluer vers l’aval et exposer à des concentrations fortes 
ou nocives une zone qui augmente rapidement en superficie. 

En haute mer, le flot et le jusant, les courants océaniques et la 
diffusion turbulente causent généralement une dilution rapide des 
polluants. Cependant, même si les concentrations sont inférieures 
à des niveaux potentiellement mortels, d’autres effets peuvent 
résulter de concentrations sub-létales. Le stress chimique peut 
réduire la capacité générale de l’organisme à se reproduire, à se 
développer, à se nourrir ou à fonctionner normalement. Il importe 
de savoir que, même à ces niveaux sub-létaux, les substances 
chimiques peuvent perturber d’autres usages légitimes de la 
mer : altération organoleptique du poisson, fermeture des plages, etc. 

Certaines substances peuvent persister pendant longtemps 
dans l’environnement marin une fois perdues en mer, c’est le cas 
notamment du mercure et d’autres métaux lourds, ainsi que de 
quelques composés organiques, dont les pesticides, qui ne se 
décomposent pas facilement. L’absorption de ces substances par 
les organismes vivants peut entraîner leur « bioaccumulation ». 
La bioaccumulation est l’accumulation de matières persistantes 
à l’intérieur d’un organisme, en particulier à l’intérieur de certains 
tissus, à un taux dépassant le taux d’élimination par décomposition 
métabolique ou excrétion. Les organismes marins sessiles qui 
filtrent l’eau de mer pour se nourrir, tels que les mollusques bivalves 
(huîtres et moules), sont particulièrement vulnérables à l’exposition. 

La bioamplification, c’est-à-dire l’augmentation séquentielle de 
concentration d’une substance bioaccumulative entre proie et 
prédateur, peut également se produire en amont de la chaîne 
alimentaire. Par conséquent, les plus fortes concentrations de la 
substance sont généralement présentes à l’intérieur des tissus des 
principaux prédateurs. Par exemple, de quantités minuscules dans 
le plancton, elles évoluent en de plus fortes concentrations dans les 
poissons pour finir en charges corporelles importantes chez l’homme. 

Préparer une intervention en cas 
de pollution par des SNPD 

Les conséquences potentielles d’un déversement de SNPD 
sur la santé humaine sont telles qu’il est crucial de veiller à une 
organisation et une planification efficaces des interventions. 
Les rôles, responsabilités et aptitudes de tous les membres de 
l’équipe de lutte antipollution doivent être clairement déterminés. 
Les exigences en matière de formation et d’exercice doivent 
être détaillées dans un plan d’intervention d’urgence et mises en 
œuvre afin que le personnel de lutte antipollution soit doté des 
compétences nécessaires pour faire son travail en sécurité. 

Évaluation des risques
Dans le cadre d’une intervention à la suite d’un accident impliquant 
des SNPD, les premières mesures à prendre sont les mêmes 
quelles que soient les substances en question, les circonstances 
et le lieu de l’accident. En cas d’accident chimique, il est essentiel 
de ne pas intervenir sur place tant qu’une évaluation détaillée 
de la situation n’a pas été effectuée en accordant une attention 
particulière à la santé et à la sécurité. Il importe d’inventorier 
toutes les substances chimiques impliquées, de noter leur mode 
de transport (vrac, conteneur, marchandises palettisées, fûts, 
etc.) ainsi que la nature du déversement ou du rejet (par ex. fuite 
de substances chimiques, perte de marchandises dangereuses 
emballées). Le risque d’incendie et d’explosion, ainsi que les 
risques sanitaires et les risques pour les zones voisines doivent 
être évalués rapidement. Dans ce cadre, les informations en 
provenance de sources telles que les directives d’intervention 
d’urgence (Emergency Response Guidelines – ERG) du Code 

10  www.epa.gov/opptintr/aegl
11 www.hss.doe.gov
12 www.ilo.org/icsc
13 Computer Aided Management of Emergency Operations
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	Figure 13 : Exemple de comportement modélisé d’un volume défini 
de cyclohexane (C6H12) s’échappant d’une épave coulée, dans le 
temps. Le graphe indique que le cyclohexane monterait à la surface 
de la mer et s’évaporerait peu à peu dans l’atmosphère. La superficie 
maximum de la nappe serait atteinte dans les 20 heures suivant 
le rejet initial. Étant donné que le cyclohexane est non miscible 
et a une densité de 0,78 g/cm3, les volumes dissouts et décantés 
(c’est-à-dire coulés sur le fond marin), ainsi que le volume dispersé, 
sont négligeables ou nuls (Source : Chemsys – National Chemical 
Emergency Centre (NCEC), http://the-ncec.com).

5	Tableau 6 : Avantages et inconvénients de divers types de détecteurs de SNPD disponibles pour le suivi en temps réel.

maritime international des marchandises dangereuses (IMDG), les 
FTSS individuelles, les fiches internationales de sécurité chimique 
(ICSC)12  et les bases de données chimiques, par exemple CAMEO 
de la NOAA,13 peuvent être utiles.

En fonction des propriétés physiques des substances chimiques 
et des conditions environnementales (température de l’eau et de 
l’air, mouvement de l’eau, force et direction des vents dominants), 
une première estimation relativement simple du devenir et du 
comportement probables de la substance chimique est possible. 
Une fois seulement que ces dangers ont été répertoriés et que 
tout risque d’autre fuite a été établi, une évaluation initiale des 
risques peut être effectuée et une stratégie de lutte antipollution 
appropriée envisagée.

Modélisation
Il existe plusieurs modèles informatiques, dont certains prédisent 
la propagation probable des substances chimiques en deux 
dimensions (Figures 12 et 13), par exemple à la surface de l’eau, 
tandis que d’autres examinent la dispersion en trois dimensions, 
dans l’air et dans la colonne d’eau. Les modèles informatiques 
présentent cependant quelques limitations, y compris au niveau 
des hypothèses générales émises pour élaborer les algorithmes 
et le code source du modèle. Très peu ont été validés par rapport 
à des déversements réels. En outre, certains facteurs tels que 
la fiabilité des données d’entrée et le niveau de formation de 
l’opérateur, ainsi que ses compétences d’interprétation, doivent 
aussi être pris en compte dans l’examen des résultats. Les 
modèles informatiques n’en constituent pas moins un outil utile 
pour l’élaboration de plans d’intervention d’urgence et, dans une 
certaine mesure, les opérations de lutte antipollution, notamment 
lorsqu’elles sont combinées avec un suivi en temps réel et lorsque 
la SNPD est incolore.

Détecteur Méthode de détection Avantages Inconvénients

Papier 
détecteur

Change de couleur lorsqu’il est exposé à 
une SNPD, selon le type de SNPD.

L’une des méthodes les moins 
sophistiquées et les moins 
coûteuses.

Manque de spécificité et 
susceptible de générer des 
faux-positifs.

Tubes 
colorimétriques 
(Draeger et 
RAE)

Un échantillon de gaz est prélevé 
dans un tube spécifique, permettant 
de relever la concentration. 160 tubes 
réactifs spécifiques sont disponibles pour 
identifier les différentes SNPD.

Méthode simple et peu onéreuse 
de détection et d’identification 
d’une SNPD.

Un tube différent doit être 
employé pour chaque SNPD. 
Il est nécessaire de connaître 
la SNPD susceptible d’être 
présente pour éviter les faux-
négatifs. Usage unique.

Détecteur à 
photoionisation 
(PID)

Le gaz suspect est ionisé par lumière 
ultraviolette avec des gammes 
spécifiques de molécules ionisées par 
rayonnement UV dans certaines SNPD. 
Un détecteur d’ions enregistre les 
molécules ionisées.

Très sensible. Relativement 
peu onéreux. Peut produire des 
relevés immédiats et fonctionner 
en continu.

L’utilisateur doit avoir 
connaissance de l’identité du 
gaz ou de la vapeur à détecter.

Spectroscopie 
à mobilité 
ionique (IMS)

Un échantillon gazeux est ionisé par des 
émetteurs radioactifs et comparé à un 
échantillon d’air non pollué. La présence 
d’une SNPD, identifiée selon des 
paramètres prédéfinis, déclenche une 
alarme sonore.

Cette méthode est moins 
sensible aux contaminants car 
elle dépend d’un échantillon 
d’air non pollué pour la 
calibration. Relevés immédiats. 
De nombreuses variantes sont 
proposées dans le commerce.

Relativement onéreuse. 
Généralement limitée à un 
usage militaire ou industriel.

Spectroscopie 
infrarouge

Une lumière infrarouge moyenne 
(fréquence 4 000 cm-1 à 200 cm-1) 
est utilisée pour agiter des molécules 
gazeuses. Chaque gaz possède une 
signature dans l’infrarouge unique. La 
détection déclenche une alarme sonore.

Technique très sélective. 
Divers types de détecteurs 
sont disponibles : manuels ou 
autonomes à distance.

Relativement onéreuse.
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5	Figure 14 : Démonstration d’un détecteur de phosphine portable 
en dehors d’une zone dangereuse.

Suivi
Le suivi est une composante essentielle de la lutte antipollution 
en cas de déversement chimique. Pour les gaz et les substances 
qui s’évaporent rapidement, il peut être la seule forme 
d’intervention. Deux types de suivi sont possibles pendant la phase 
d’intervention : le suivi de la dispersion atmosphérique et le suivi de 
l’étalement des substances chimiques dans l’eau (à la surface, dans 
la colonne d’eau ou sur le fond marin). Le suivi a plusieurs finalités :

•  identifier les substances chimiques spécifiques déversées ;
•  détecter la présence ou l’absence de substances ;
•  mesurer la concentration de la (des) substance(s) ;
•  établir un périmètre de sécurité ; et
•  valider les modèles. 

Suivi atmosphérique
Le suivi en temps réel peut servir à évaluer les dangers de 
toxicité, d’inflammation et d’explosion, à déterminer les zones 
de sécurité ou les zones d’évacuation potentielle et à faciliter la 
prise de décision concernant le niveau approprié d’équipements 
de protection individuelle (EPI). Par exemple, le suivi au moyen 
d’oxygénomètres à cellules électrochimiques permet de détecter 
les environnements déficients en oxygène ; s’il s’avère que 
l’atmosphère contient moins de 19,5 % d’oxygène, le port d’un 
appareil respiratoire autonome (SCBA) s’impose. 

Des appareils plus ou moins sophistiqués sont disponibles pour 
le suivi des SNPD (Tableau 6). L’un des principaux facteurs à 
prendre en compte dans le choix de l’équipement est la rapidité 
avec laquelle les résultats seront obtenus. En effet, pour être utile, 
l’information doit être « en temps réel ». Il importe également de 
savoir si le matériel de suivi est autonome et peut être déployé à 
distance. S’il nécessite une intervention humaine, par exemple dans 
le cas d’un appareil manuel (Figure 14), les opérateurs doivent être 
protégés par l’EPI approprié. Il convient en outre de reconnaître 
que les équipes d’intervention devront être formées à l’utilisation 
de tout l’équipement et que certains appareils devront être calibrés. 

Suivi aquatique 
Quelques techniques d’analyse peuvent être utiles pour déterminer 
les concentrations de SNPD dans la colonne d’eau. Certaines 
substances naturelles sont suivies au moyen, par exemple, de 
la chromatographie en phase gazeuse (GC), de la spectroscopie 
de masse liée à la chromatographie en phase gazeuse (GC-
MS portable), de méthodes de titration ou de la spectroscopie 

ultraviolette/infrarouge. Des sondes à capteur permettent de 
mesurer les paramètres inorganiques tels que la demande 
biologique en oxygène (DBO), la turbidité, la conductivité, le pH, 
les ions ammonium, le bromure, le chlore et le cuivre, tandis que 
des méthodes simples telles que le papier indicateur de pH peuvent 
être employées pour indiquer l’acidité et l’alcalinité de l’eau. Dans 
d’autres cas, les impacts biologiques (blanchiment ou mortalité des 
organismes marins) peuvent permettre de suivre la dispersion d’un 
polluant. Les substances chimiques qui coulent sont plus difficiles 
à suivre mais l’utilisation de sonars, de caméras sous-marines 
montées sur véhicule téléguidé (VTG) ou d’absorbants lestés peut 
permettre de cartographier l’étalement du polluant sur le fond marin. 

Équipement de protection individuelle 
(EPI)
Suite à l’évaluation initiale des risques, une équipe d’évaluation 
est généralement mobilisée  à proximité du navire en avarie pour 
évaluer la situation et déterminer si des mesures de lutte sont 
possibles sur le navire. Il est évidemment essentiel que l’équipe 
d’évaluation et l’équipe d’intervention soient munies de l’EPI correct. 

L’EPI est constitué des vêtements et de l’équipement respiratoire 
nécessaires pour protéger une personne contre les risques 
posés par les substances chimiques. Son choix doit être fonction 
des dangers spécifiques associés aux substances déversées. 
Malheureusement, aucune matière ne peut à elle seule protéger 
contre toutes les substances chimiques étant donné que sa 
performance en tant que barrage dépend de la durée de l’exposition 
à la substance chimique, de la concentration de substance et de 
la température extérieure. Si la substance chimique déversée 
n’a pas été identifiée, les intervenants doivent envisager le pire 
scénario et porter le plus haut niveau de protection. Au fur et à 
mesure de la transmission d’informations complémentaires, une 
décision quant à la réduction du niveau d’EPI peut être prise en 
connaissance de cause. En plus de la résistance de la matière 
à la substance chimique déversée, les autres facteurs à prendre 
en compte dans le choix d’un EPI approprié sont le niveau de 
protection respiratoire requis, la durabilité de la matière de l’EPI 
et l’effet possible de l’EPI sur le stress thermique et l’aptitude de 
l’intervenant à entreprendre les missions spécifiques. 

Plusieurs organismes publics, dont l’Occupational Safety and 
Health Administration (OSHA)14 aux États-Unis, ont mis au point 
quatre catégories d’EPI basées sur le niveau de protection procuré 
(niveaux A, B, C et D). Ces quatre niveaux sont reconnus par la 
plupart des organisations d’intervention. Le niveau A confère le 
plus haut niveau de protection (Figure 15), tandis que le niveau 
D peut être considéré comme un uniforme de travail et ne devrait 
être porté que lorsqu’il est certain que le personnel ne sera pas 
exposé à des niveaux nocifs de SNPD. Le Tableau 7 indique les 
éléments qui constituent l’EPI pour chacun des niveaux, de A à 
D. D’autres pièces d’équipement complémentaires, tels que des 
casques et des lunettes de sécurité, peuvent cependant également 
être inclus à chaque niveau. Il est important que les intervenants 
soient soumis à une formation complète afin de minimiser le risque 
de blessures causées par l’utilisation de l’EPI proprement dit ou 
son utilisation dans des circonstances inappropriées. 

Options d’intervention en cas de 
déversement de SNPD 

L’intervention en cas de déversement doit être proportionnée à la 

14 www.osha.gov
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5	Figure 15 : Intervenants munis d’équipements de protection 
individuelle de niveau A.

5	Figure 16 : Exercice de simulation d’une intervention suite à un 
déversement de SNPD au moyen de navires anti-incendie (source 
de l’image inconnue).

menace posée par le volume des substances chimiques perdues 
en mer et aux dangers qu’elles présentent. Le volume et le 
confinement d’un produit affecteront l’intervention ; par exemple, 
le rejet d’une citerne entière d’acide d’un chimiquier peut avoir un 
effet beaucoup plus rapide et nocif qu’un conteneur endommagé, 
dans lequel un petit nombre de bouteilles d’acide sont cassées. 
Par ailleurs, étant donné que certaines substances chimiques telles 
que l’aluminium et les cyanures deviennent beaucoup plus toxiques 
dans des conditions acides (faible pH), il convient de tenir compte 
des réactions secondaires au contact d’autres substances et des 
dangers pouvant en résulter. Dans chaque cas, les intervenants 
doivent porter un EPI approprié. L’équipement d’intervention et 
de suivi doit également être adéquatement conçu pour pénétrer 
dans des atmosphères dangereuses, par exemple être doté d’un 
système de filtration d’air adéquat ou de moteurs antidéflagrants. 

Une synthèse des techniques d’intervention possibles pour les 
différents groupes de substances chimiques est donnée ci-dessous. 

Gaz et évaporateurs
Le rejet d’un gaz ou d’une SNPD liquide qui s’évapore est 
susceptible de générer des nuages de vapeur qui peuvent être 
toxiques ou former un mélange explosif avec l’air. Cela peut avoir 
des implications pour la santé et la sécurité de l’équipage du 
navire en avarie, des intervenants et de la population à proximité. 
Lorsque de tels accidents se produisent près des agglomérations, 
le service de sapeurs-pompiers local assume généralement le 

commandement des opérations de lutte antipollution.

Dans le cadre de la planification d’une intervention, il est important 
de savoir comment le gaz ou la vapeur se comporteront et 
de connaître la trajectoire probable du nuage dangereux. La 
modélisation informatique des contaminants atmosphériques est 
susceptible de faciliter la prévision du mouvement, de l’étalement 
et du devenir du panache au fur et à mesure qu’il se disperse. Des 
zones de sécurité peuvent être mises en place selon les besoins 
et le public peut être conseillé en conséquence. 

Il est parfois possible de manœuvrer le navire en avarie de manière 
à éloigner les vapeurs toxiques, corrosives ou inflammables des 
zones peuplées. Si cela n’est pas possible, les autorités devront 
éventuellement conseiller aux habitants de rester chez eux et de 
se calfeutrer. Dans les cas graves, l’ordre peut également être 
donné d’évacuer les lieux menacés. L’option d’évacuer n’est pas 
sans sa part de risques, notamment le risque de panique dans 
les zones très peuplées. Il convient d’arbitrer entre ces risques et 
les conséquences possibles de la non-évacuation. 

Les techniques d’intervention telles que l’« abattage » d’un nuage 
de vapeur par pulvérisation d’eau, ou les tentatives d’arrêt ou de 
déviation d’un nuage au moyen de jets d’eau ou de mousse, sont 
autant de mesures à la disposition des intervenants. Ceux-ci doivent 
toutefois avoir conscience des réactions possibles au contact de 
l’eau et trouver un juste équilibre entre les conséquences et les 
risques. Il convient par ailleurs de tenir compte des conséquences 

5	Table 7 : Articles d’EPI requis pour chaque niveau de protection selon l’OSHA (États-Unis).

Appareil respiratoire autonome (SCBA) Niveau A Niveau B Niveau C Niveau D

Appareil respiratoire autonome (SCBA) x x   

Masque ou demi-masque respiratoire   x  

Combinaison intégrale de protection x    

Vêtement de protection chimique à capuche  x x  

Sur-gants de protection chimique x x x  

Gants de protection chimique x x x  

Bottes de protection chimique x x   

Combinaison de protection jetable x    

Combinaisons    x
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5	Figure 17 : Panache de phosphate rocheux (minerai) s’échappant 
d’un navire en avarie.

de la génération d’importants volumes d’eau contaminée et de la 
stabilité du navire en avarie en cas d’inondation. Ces méthodes 
peuvent être employées avec n’importe quel gaz soluble dans l’eau, 
tel que l’ammoniaque et le dioxyde de soufre. Le risque d’incendie 
et d’explosion des gaz non solubles dans l’eau peut être réduit en 
refroidissant les surfaces chaudes et en supprimant les étincelles 
et les flammes (Figure 16) au moyen de jets d’eau et de mousse. 

Dans un environnement ouvert, la vapeur toxique se disperse 
normalement sous l’effet du mouvement naturel de l’air et de la 
turbulence. Dans de nombreux cas, la seule mesure possible est 
le suivi du nuage et de sa dispersion. 

Dissolveurs
Les substances solubles constituent une proportion importante 
des produits chimiques transportés par mer. Un produit chimique 
dissolveur perdu en mer forme un panache de plus en plus grand, 
dont la concentration diminue au fur et à mesure qu’il s’éloigne 
de la source (Figure 17). De nombreux dissolveurs ne sont pas 
visibles et se dispersent rapidement, ce qui complique parfois 
le suivi des concentrations dans la colonne d’eau. Les modèles 
informatiques peuvent toutefois donner des indications utiles 
concernant la distribution et le devenir probables de la substance 
et prédire les dangers potentiels pour l’environnement marin et 
d’autres ressources, telles que les pêcheries, les prises d’eaux et 
les zones récréatives. Lorsque des concentrations élevées sont 
attendues, le suivi est essentiel pour vérifier les prédictions des 
modèles informatiques. 

Les possibilités de confinement et de collecte des substances 
chimiques dissoutes sont extrêmement limitées. Des moyens 
d’accélérer les processus naturels de dispersion et de dilution 
peuvent être les seuls instruments de lutte contre la pollution par 
ces substances chimiques. Certains panaches de substances 
chimiques dissoutes peuvent, en théorie, être neutralisés, floculés, 
oxydés ou réduits par l’application d’autres substances chimiques. 
À terre et dans des cours d’eau confinés, avec l’accord des autorités 
compétentes, des agents neutralisants peuvent être efficaces à 
condition d’être correctement appliqués. Les produits utilisables 
pour le traitement de substances chimiques dans l’eau, tels que les 
floculants, les gélifiants, le charbon actif, les agents complexants 
(des substances chimiques qui piègent les contaminants à l’intérieur 
de leur structure moléculaire) et les échangeurs d’ions, doivent 
posséder les attributs suivants :

• être non toxiques ;
• le processus de neutralisation et les produits dérivés doivent 

être non toxiques ;
• avoir une faible demande biologique en oxygène (DBO) ;
• ne pas présenter de danger pour un personnel entraîné à leur 

utilisation ;
• être faciles à manipuler et stocker ; et 
• être facilement disponibles à un coût raisonnable. 

En haute mer cependant, en raison du décalage entre le 
déversement et l’intervention antipollution, en raison également 
de la grande quantité d’eau concernée, le traitement chimique 
est rarement susceptible d’être praticable ou avantageux. Il n’est 
donc généralement pas recommandé. 

Flotteurs 
Les substances chimiques qui flottent peuvent être des liquides 
à faible ou forte viscosité, ou même des solides. Si la substance 
chimique déversée est caractérisée par une pression de vapeur 
élevé, elle peut s’évaporer rapidement et former un nuage de vapeur 
au-dessus de la nappe. De nombreux produits chimiques flotteurs 
s’étalent à la surface de l’eau pour former une nappe, à l’instar 
d’une huile. Cependant, contrairement à une huile, ils peuvent ne 
pas être visibles sur l’eau. Pour les déversements impliquant des 
substances chimiques relativement persistantes qui flottent, il peut 
être possible, dans certains cas, de les détecter et de les suivre au 
moyen de technologies telles que la surveillance aérienne (SLAR, 
IR et UV) et éventuellement l’imagerie par satellite. L’expérience 
de ces techniques dans des situations de déversement de SNPD 
est toutefois limitée. 

À condition que les critères de sécurité soient remplis, il peut être 
possible d’envisager le déploiement de barrages pour confiner et 
contrôler le mouvement des substances à la surface de l’eau. Des 
écrémeurs et autres appareils utilisés dans les opérations de lutte 
antipollution contre les hydrocarbures peuvent aussi être utilisés 
pour collecter le polluant à la surface de l’eau. Il importe toutefois, 
avant l’utilisation, de s’assurer qu’il n’y aura pas de réaction  entre la 
substance chimique déversée et l’équipement ou que la substance 
n’explosera pas si une étincelle est produite. Le confinement et 
la collecte peuvent être déconseillés dans le cas de SNPD très 
toxiques ou inflammables car il  pourrait accroître les concentrations 
et créer des environnements très dangereux pour les intervenants 
et la population locale. Dans de tels cas, il est souvent préférable de 
permettre la dissipation naturelle pour abaisser les concentrations 
au-dessous des niveaux dangereux. Lorsque l’incendie et l’explosion 
sont un risque et que la législation le permet, les intervenants peuvent 
appliquer des mousses extinctrices. 

Dans certaines circonstances, des matériaux absorbants peuvent 
être déployés pour collecter et concentrer un déversement 
de SNPD. Une distinction importante doit être opérée entre 
les absorbants, qui laissent pénétrer la substance chimique 
déversée dans la structure de la matière, et les adsorbants, qui 
se laissent enduire par la substance. Les absorbants encapsulent 
une substance chimique déversée, empêchant ainsi son rejet et 
réduisant sa volatilité. Inversement, l’utilisation d’adsorbants peut 
accroître la surface de contact de la substance chimique déversée 
et augmenter ainsi le taux de dégagement de vapeur. Par ailleurs, 
un adsorbant peut présenter des mauvaises propriétés de rétention 
du produit chimique au fur et à mesure qu’il est collecté sur l’eau. 
Bien que les absorbants soient très utilisés sur les déversements 
à terre, leur déploiement et leur collecte dans un environnement 
marin sont moins efficaces. Les barrages ou feuilles absorbantes 
sont préférés aux poudres ou fibres en vrac qui sont souvent 
impossibles à collecter. Les produits absorbants ont pour principaux 
inconvénients d’être parfois coûteux et de générer un plus grand 
volume de matériau contaminé encombrant à transporter et devant 
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L’essentiel
 
 •  Une substance chimique inflammable, explosive, oxydante, corrosive, irritante ou dangereuse pour 

l’environnement est susceptible d’être considérée comme une Substance Nocive et Potentiellement 
Dangereuse (SNPD).

•  Les propriétés physiques d’une SNPD dictent son comportement lorsqu’elle est perdue en mer et 
déterminent si elle se comporte comme un gaz, s’évapore, se dissout ou coule.

•  Les effets d’une SNPD sur l’environnement marin dépendent de la toxicité, de l’exposition et de la 
sensibilité des organismes marins à la substance concernée.

•  Il est important d’anticiper la réaction potentielle de certaines SNPD dans l’eau, au contact de l’air 
ou, si plusieurs substances chimiques sont déversées, des unes avec les autres, pouvant générer 
de la chaleur ou des produits toxiques.

•  Les dangers pour la santé humaine et l’environnement marin ont été évalués par le GESAMP tandis 
que les limites d’exposition pour les humains sont exprimées en tant que IDLH, ERPG, AEGL et TEEL 
pour veiller à la sécurité de la lutte antipollution dans les cas d’accidents impliquant des SNPD. Les 
données pertinentes figurent sur les fiches de données de sécurité.

•  Avant d’intervenir à la suite d’un accident de pollution par SNPD, il est essentiel de procéder à une 
évaluation des risques basée sur la modélisation et le suivi des niveaux de pollution par SNPD.

•  Les options d’intervention dépendent largement de la nature du produit chimique (gaz, évaporateur, 
dissolveur ou couleur). Pour les gaz et les substances qui s’évaporent ou se dissolvent rapidement, 
le suivi peut être la seule forme d’intervention, alors qu’il est possible de collecter les substances qui 
flottent ou qui coulent.

•  Quatre niveaux d’EPI sont largement adoptés : A, B, C et D, le niveau A étant celui qui confère le 
plus haut niveau de protection. Il est nécessaire de sélectionner l’EPI approprié pour le danger mais, 
lorsque des niveaux élevés de protection sont requis, il est essentiel de tenir compte des conditions 
environnementales lors de la définition de la durée des périodes de travail. 
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5	Figure 18 : Imagerie sonar de l’épave d’un chimiquier coulé (image 
reproduite avec la permission de la NOAA).

être éliminé conformément aux règlements locaux.

Dans certains cas, il peut être possible de brûler une substance 
chimique qui flotte, à condition de bien réfléchir à la formation 
éventuelle de fumées toxiques préoccupantes pour la santé et la 
sécurité des intervenants, ainsi qu’à la propagation incontrôlé du 
feu et de la fumée. 

Couleurs
Les produits chimiques qui coulent peuvent polluer le fond marin 
et persister parfois dans le sédiment. Il est donc nécessaire de 
réfléchir non seulement à la récupération de la substance mais 
aussi à celle des sédiments très contaminés. Dans les eaux peu 
profondes, des dragues mécaniques et des appareils de pompage/
hydrocurage peuvent être employés pour collecter les substances 
coulées. Il convient également de réfléchir attentivement au 
traitement et à l’élimination des substances chimiques collectées 
et des sédiments contaminés. 

Épaves coulées
Une cargaison de SNPD restée à l’intérieur d’une épave coulée 
(Figure 18) est susceptible de soulever des préoccupations 
concernant le risque potentiel associé à son rejet futur, soit soudain 
et catastrophique, soit continu et sur une longue période. Dans 
de tels cas, une évaluation des risques doit être entreprise pour 
déterminer laquelle des trois démarches suivantes, généralement 
envisagées par les intervenants, doit être suivie :

•  Le rejet passif par des évents et/ou suite à la corrosion au long 
terme de la coque du navire. Cette démarche est adoptée lorsque 

l’évaluation des risques indique qu’il est peu probable qu’un 
rejet causera des dommages importants pour l’environnement 
ou quand aucune autre option n’est possible. 

•  Le rejet contrôlé de la cargaison est généralement considéré 
pour les substances (ex. dissolveurs) pouvant entraîner des 
impacts localisés, mais qui risquent peu de causer des dégâts 
étendus si elles sont rejetées relativement lentement dans la 
colonne d’eau, bien qu’un rejet soudain puisse être préoccupant. 

•  Le pompage de la cargaison est envisagé pour les substances 
les plus préoccupantes en termes des dommages potentiels pour 
la santé humaine, l’environnement et les activités économiques 
dans le voisinage.
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GUIDES D’INFORMATIONS TECHNIQUES 

1 Observation aérienne des déversements 
d’hydrocarbures en mer 

2 Devenir des déversements d’hydrocarbures en mer 
3 Utilisation des barrages dans la lutte contre la 

pollution par les hydrocarbures 
4 Utilisation des dispersants dans le traitement des 

déversements d’hydrocarbures 
5 Utilisation des récupérateurs dans la lutte contre 

la pollution par les hydrocarbures 
6 Reconnaissance des hydrocarbures sur les 

littoraux 
7 Nettoyage des hydrocarbures sur les littoraux 
8 Utilisation de matériaux absorbants dans la lutte 

contre la pollution par les hydrocarbures 
9 Traitement et élimination des hydrocarbures et 

des débris 
10  Direction, commandement et gestion des 

déversements d’hydrocarbures 
11  Effets de la pollution par les hydrocarbures sur les 

pêches et la mariculture 
12  Effets de la pollution par les hydrocarbures sur les 

activités sociales et économiques 
13  Effets de la pollution par les hydrocarbures sur 

l’environnement 
14  Échantillonnage et suivi des déversements 

d’hydrocarbures en mer 
15  Préparation et soumission des demandes 

d’indemnisation pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures 

16  Planification d’urgence en cas de déversement 
d’hydrocarbures en mer 

17  Intervention en cas d’accident chimique en mer

L’ITOPF est une organisation à but non lucratif, fondée au nom des armateurs du monde entier et de leurs assureurs. Sa 
mission : contribuer à l’efficacité des interventions de lutte contre la pollution en cas de déversements en mer d’hydrocarbures, de 
produits chimiques et autres substances dangereuses. De l’intervention d’urgence à la formation, l’éventail de services proposés 
comprend également l’apport de conseils techniques en matière de nettoyage, l’évaluation des dommages causés par la pollution 
et l’aide à la préparation de plans d’intervention en cas de déversement. Source d’informations exhaustives sur la pollution marine 
par les hydrocarbures, l’ITOPF publie ce document dans le cadre d’une série de guides basés sur l’expérience de son personnel 
technique. L’information qu’il contient peut être reproduite avec la permission expresse préalable de l’ITOPF. Pour tout renseignement 
complémentaire, merci de vous adresser à :
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